
L’offre médico sociale PA/PH 
en  Essonne



Les établissements pour personnes âgées

• L’Essonne dispose au 31 décembre 2014, de 12 955 places 
autorisées en établissement pour personnes âgées.

Ces places se répartissent comme suit :
– 8 779 places en établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) 
– 721 places en unité de soins de longue durée (USLD)
– 276 places en établissement d’hébergement pour personnes 

âgées (EHPA - maison de retraite)
– 3 179 places en foyer logement
– Sont intégrées dans ces places, 17 places d’accueil temporaire 

non médicalisées, 10 places d’accueil de jour non médicalisées 
et 213 places d’accueil de jour spécifique Alzheimer



Les établissements pour personnes 
âgées

• depuis le vote du schéma en février 2011: 

Création de 324 places dont 
création d’un EHPAD public à DRAVEIL
Création de 3 foyers logement à Bruyère le 
Chatel, Savigny sur orge et Chilly Mazarin
Extension de places d’EHPAD à Saclay, St vrain, 

Verrières le Buisson, Ris orangis



Les établissements pour personnes 
âgées

• Développement de l’offre publique avec la création du SEGA:
2 EHPAD ouverts: Morangis et Courcouronnes
3 EHPAD autorisés en projet: Les Ulis, Villebon sur

Yvette et Draveil

• Mise en œuvre de l’habilitation partielle à l’aide sociale pour
les établissements privés à but lucratif

122 places habilitées depuis mars 2013 représentant 14
établissements concernés



Les établissements pour adultes 
handicapés

• L’Essonne compte au 31 décembre 2014, 2050 places dont :

- 430 places en foyer d’hébergement (foyers collectifs, appartements),
- 481 places en service d’accompagnement,
- 858 places en foyer de vie (530 en internat et 328 en foyer de jour)
- 281 places en foyer d'accueil médicalisé (267 en internat et 14 en
foyer de jour).



Les établissements pour adultes handicapés

depuis le vote du schéma PH en février 2013 : création de 60 places
- création de 33 places de SAVS
- création de 4 places de Foyer d’hébergement
- création de 23 places de foyer de vie

• Lancement des appels à projet suivants :
création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé de 40 places à Draveil pour adultes 
handicapés vieillissants : avis d’appel à projet et cahier des charges courant 2015

création de 2 Services d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
de 16 places chacun : 2eme semestre 2015

1 SAMSAH pour adultes cérébro lésés
1 SAMSAH pour adultes handicapés psychiques

• Engagement du Conseil général pour la création de places de SAMSAH et d’un FAM de 30 
places pour adultes autismes dans le cadre du plan autisme 2013-2017


